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CONTRAT DE SERVICES AMBULANCIERS

ENTRE :  [INSÉRER LE NOM DU CISSS OU DU CIUSSS]

[ADRESSE] [CODE POSTAL]
[NOM ET TITRE]

Centre intégré

ET : LE MINISTRE DE LA SANTÉ

[NOM ET TITRE]

Ministre

ET :  
[ADRESSE]

[CODE POSTAL]
[NOM ET TITRE]

Entreprise

Parties

ATTENDU QUE 
LSPU

LMRSSS



 

ATTENDU QUE Contrat
 

ATTENDU QUE

CECI ÉTANT DÉCLARÉ, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1. PRÉAMBULE ET ANNEXES 

ARTICLE 2. DÉFINITIONS 

Affectation

Agents payeurs

Ambulance

Année financière

Association(s)

Centre intégré

CCS



 

CNESST

Contrat

Conventions collectives

Déploiement dynamique

DMN

DMR

Élément rectifiable

Entreprise

Équipements prêtés

Heures de débordement

Heures de dépassement

Heures de formation



 

Heures de services autorisées

Heures de services additionnelles

Heures de services additionnelles livrées

Heures de services livrées

Heures de services non livrées

Horaire à 

Horaire de faction

Intervention

Lois applicables

Loi de  sur le revenu

LSPU

LSSSS

MDSA



 

Ministre

Parties

Période contractuelle

Période de défaut excusable

Période de facturation

Permis 

Plan de développement durable

Plan  des services 

Plan de continuité des services

Plan de déploiement

Rapport de développement durable

Région

Ressources ambulancières

Revenus autonomes



 

Rupture de services

Services ambulanciers



 

Services complémentaires

Soins préhospitaliers 

Standards d'intervention préhospitalière

TAP

Zone

 

ARTICLE 3. SERVICES AMBULANCIERS VISÉS PAR LE CONTRAT 

 
ARTICLE 4. REPRISE 

4.1. Obligations générales 



 



 

4.2. Plan de déploiement 



 

 

4.3. Plan de continuité des services 

 

 

 

 

4.4. Maintien des points de services 

 



 

4.5. Ajout e Ambulance

 

4.6. Équipements prêtés 

Équipements prêtés  

 

 

 

4.7. Négociation regroupée des Conventions collectives des TAP 
nationale 



 

4.8. Accueil des stagiaires 

4.9. Collaboration attendue entre les Parties  

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

4.10. Formation continue et obligatoire et amélioration de la qualité

 

 

 

 

 

4.11. Développement durable 

 

 

 

4.12. Activités commerciales de l'Entreprise hors Contrat 

 

 



 

 

4.13. Grèves ou autres moyens de pression 



 

ARTICLE 5. OBLIGATIONS DU CENTRE INTÉGRÉ OU DU MINISTRE

5.1.  

 

 

5.2. Plan de déploiement 

 

5.3. Plan de continuité des services 

 

 

5.4. A mbulance 

 

 

 

 



 

 

5.5. Équipements prêtés 

 

 

 

 

 

 

 



 

5.6. Médicaments

 

5.7. Collaboration attendue entre les Parties  

 

 

 

 

 

 

5.8. Formation continue et obligatoire et amélioration de la qualité 

 

 

 



 

5.9. Gestion et opérations

5.10. Régime de retraite des TAP 

ARTICLE 6. COMITÉ 

ARTICLE 7. CONTREPARTIES FINANCIÈRES 

7.1. Remboursement des coûts de main-  

 



 

 

7.2. Paiement de tarifs horaires 



 



 

7.3. Éléments rectifiables 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

7.4. Paiement d  

 

Allocation de volume 



 

 

 

 

 

 

 

Allocation transitoire pour favoriser la performance 

 



 

 

 

A
chronométrie 

 

 



 

 
 

 
 

 

 



 

 

 



 

au suivi des Heures de formation  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

7.5. Revenus autonomes et pénalités  

7.6. Pénalités 

Heures de services non livrées 

 



 



 

Plan de continuité des services 

Temps de mise en route 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

7.7. Incidence financière 



 

7.8. Paiement pour les Services complémentaires 

ARTICLE 8. MODALITÉS DE PAIEMENT 

8.1. Acomptes 



 

8.2. Facturation périodique 

 

 

 



 

8.3. Paiement périodique 

8.4. Libération des retenues 

8.5.  Compensation 

8.6. Intérêts 

 



 

 

 
ARTICLE 9. REDDITIONS DE COMPTE ET RAPPORTS 

9.1. Rapport opérationnel 

 



 

9.2. Rapports financiers 



 



 

ARTICLE 10. REPRÉSENTATIONS ET GARANTIES 



 

ARTICLE 11. CESSION 

ARTICLE 12. DURÉE ET RÉSILIATION 

12.1. Durée 

12.2. Résiliation unilatérale 

12.3. Résiliation de plein droit 



 

12.4. Effets de la résiliation 

 



 

ARTICLE 13. INTERPRÉTATION 

13.1. Délais 

 

13.2. Genre et nombre 

13.3. Non-renonciation 

ARTICLE 14. DISPOSITIONS DIVERSES 

14.1. Respect des Lois applicables 

14.2. Processus de règlement des différends 



 

ARTICLE 15. AVIS 



 

 

ARTICLE 16. ASSURANCES 



 

16.1. Assurance responsabilité civile générale 

16.2. Assurance équipement 

16.3. Assurance responsabilité professionnelle 

ARTICLE 17. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE



 

ARTICLE 18. DISPOSITIONS FINALES

18.1. Relations indépendantes 

18.2. Documents supplémentaires 

18.3. Modifications 

18.4. Intégralité du Contrat 



 

18.5. Transmission et signature par voie électronique 

 

  



 

EN FOI DE QUOI, LES REPRÉSENTANTS AUTORISÉS DES PARTIES ONT SIGNÉ :

[INSÉRER LE NOM DU CISSS OU DU 
CIUSSS]

[INSÉRER LE NOM DE 
]

LE MINISTRE DE LA SANTÉ

  



 

ANNEXE 2.17

PRINCIPES  HEURES DE DÉBORDEMENT 

  



 

ANNEXE 2.41

DU PLAN DE CONTINUITÉ DES SERVICES 

Section 1 : Ressources humaines 

Section 2 : Ambulances 

Section 3 : Équipements 

Section 4 : Casernes et points de services 

1) Actions retenues 

-

-

-

2) Précisions concernant les actions 

 

 



 

Section 1 : Ressources humaines

 

 

Objectif 1: Être en mesure de déployer 2 TAP au début de chaque quart de travail 

Actions retenues Précisions concernant les actions 

  

Objectif 2: Être en mesure de remplacer toute absence dans les meilleurs délais 

Actions retenues Précisions concernant les actions 

  



 

Section 2 : Ambulances

Objectif 3: Être en mesure de remplacer une Ambulance dans les meilleurs 
délais suivant un bris mécanique 

Actions retenues Précisions concernant les actions 

  



 

Section 3 : Équipements

  

Objectif les équipements nécessaires à 
  

Actions retenues Précisions concernant les actions

  



 

Section 4 : Casernes et points de services 

Espace réservé au Centre intégré 

 

 

  

Objectif 5
température est adéquate pour permettre de nettoyer/désinfecter/approvisionner 
en équipements, fournitures et médicaments les Ambulances  

Actions retenues Précisions concernant les actions

  



 

GUIDE  DE CONTINUITÉ DES SERVICES 

Rubriques  Oui Non 
Demande de 
précisions 

Action 

 

 

Précisions 

  



 

ANNEXE 4.2.3

PLAN DE DÉPLOIEMENT 

  



 

ANNEXE 7.1.1

LISTE DES CHARGES SOCIALES ET AVANTAGES SOCIAUX  
ARD DES TAP 

o

o
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ANNEXE 7.6.1.1

PRÉCISIONS CONCERNANT LA RÉMUNÉRATION DES HEURES DE 
DÉBORDEMENT ET LA RÉMUNÉRATION DES RUPTURES DE SERVICES POUR 

RE SELON LE CONTRAT 

 

Situation A : Les deux TAP en  

Coûts de la 
main-  

Tarif horaire Livraison des 
heures 

 
Situation B : Un seul TAP est en  

Coûts de la 
main-  

Tarif horaire Livraison des 
heures 

 
Situation C : Les deux TAP en repos ne sont pas remplacés 

Coûts de la 
main-  

Tarif horaire Livraison des 
heures 

 



 

Situation D

Coûts de la 
main-  

Tarif horaire Livraison des 
heures 

 
Situation E : Un TAP doit être retiré (malade) pendant son quart de travail 
pas remplacé

Coûts de la 
main-  

Tarif horaire Livraison des 
heures 

 
Situation F 
pas remplacé 

Coûts de la 
main-  

Tarif horaire Livraison des 
heures 

 



(max salaires, primes, charges sociales et avantages sociaux payables à l'égard de TAP à l'échelon maximal en temps supplémentaire)

Plan de déploiement / Heures de services 
autorisées

Type d'horaire*

Total de la période

Entreprise

FACTURATION PÉRIODIQUE

Centre intégré

Paiement des tarifs horaires

Éléments rectifiables 

 (max 25 000$ annuellement)

Volume de transports*
*(basé sur les données de transports de l'Année financière précédente)

ANNEXE 8.2.1
MODÈLE DE FACTURATION PÉRIODIQUE



Entreprise

FACTURATION PÉRIODIQUE

Centre intégré

Services complémentaires

(max 15 % sans excéder 100 %)

Allocation de volume 

Allocation transitoire pour favoriser la performance

Allocation d'atteinte d'objectifs

Revenus autonomes



Entreprise

FACTURATION PÉRIODIQUE

Centre intégré

Horaire à l'heure

Horaire de faction

Informations complémentaires - Main d'oeuvre

Plan de continuité des services (Pénalité : 1 000$ par semaine)

Pénalités - Heures de services non livrées 
*par zone

Total pour la Période de facturation #

Pénalités - Temps de mise en route par Zone









 

ANNEXE 8.2.2

 DU DIRIGEANT 

  



 

ANNEXE 9.1.1

RAPPORT ANNUEL DES ACTIVITÉS RELATIVES AU VOLET OPÉRATIONNEL 

o Facultatif

o Facultatif

 



 

 

o
 

o
 

o

o  

  



 

ANNEXE 9.2.1

INSTRUCTIONS RELATIVES À LA MISSION DE PROCÉDURES CONVENUES 

Contrat

CPA



 



 

RAPPORT DE MISSION DE PROCÉDURES CONVENUES SUR DES 
INFORMATIONS DÉCLARÉES DANS LA FACTURATION PÉRIODIQUE LIÉE AU 
REMBOURSEMENT DES COÛTS DE MAIN-  
 

 
Objectif du présent rapport de mission de procédures convenues et restriction à 

 

 
Responsabilités de la direction  

 
Responsabilités du CPA 

 
 
 



 

Éthique professionnelle 

 
Procédures et constatations  

Annexe  Informations sur les écarts 
relevés
 
Signature du CPA
[Date]  
[Adresse du CPA]

 



 

ANNEXE 9.2.3

GABARIT BUDGÉTAIRE ET DE REDDITION DE COMPTE 

Produits 

 

Total des produits 

 

Charges 

 Masse salariale et charges sociales - TAP 

 



 

Masse salariale et charges sociales - Supervision et encadrement de premier niveau 

 



 

Masse salariale et charges sociales - Administration et soutien 

 

Autres dépenses 

 



 

 
Pénalités 
 
Total des charges avant dons et commandites 

 
 




